
 

 

                VILLIERS SPORT JEUNESSE 

 
                Section Plongée Subaquatique 

                 vsjplongee.com 
 
 

La section plongée ouvrira ses portes le MARDI 19 SEPTEMBRE 2023 à 20h00.  
Les cours ont lieu les MARDIS et JEUDIS de 20h30 (dans l’eau) à 22h00 (sortie de l’eau) exceptés les 
jours fériés, les vacances scolaires et les jours de fermeture de la piscine pour l’entretien.  
Pour les jeunes (de 14 à 16 ans), une seule séance d’entraînement par semaine (mardi ou jeudi à définir). 
 
Chaque plongeur doit posséder palmes, masque, tuba, ceinture. Pour les débutants, et dans un premier 
temps, du matériel sera mis à disposition par le club. 
 
CONDITIONS D’ADHÉSION 

 
Avoir au moins 14 ans. Pour les mineurs, une AUTORISATION PARENTALE doit être signée en présence 
d’un responsable de la section plongée. 
 
De plus, les mineurs devront être accompagnés d’un parent majeur après la séance.  
Une autorisation de rentrer seul signée par un parent responsable pourra être fournie en début d’année, 
autorisation valable toute l’année, déchargeant le club de toute responsabilité après les séances. 
 
Pour les nouveaux adhérents il est impératif de renvoyer les documents suivants dès la première 
séance, pour les anciens adhérents l’absence de dossier complet au 14 octobre interdira l’accès au 
bassin : 
 
La fiche de renseignements complétée avec une photo d’identité, un certificat médical établi sur le 
modèle fédéral par le médecin de famille, le montant de la cotisation annuelle (possibilité d’établir 
deux ou trois chèques pour encaissement différé à l’ordre de VSJ Plongée). 
 
Conformément au règlement de la piscine le port du bonnet de bain est OBLIGATOIRE et pour le bien de 
tous, nous conseillons aux membres du club d’être vaccinés contre l’hépatite B. 
 
 

Tarifs 2023–2024 
Adultes 

Jeunes  
(moins de 16 ans) 

1 séance 2 séances 1 séance 

Rentrée 
Septembre 

Villierains 250 € 300 € 210 € 

Non-Villierains 275 € 335 € 235 € 

Rentrée 
Janvier 

Villierains 185 € 215 € 157 € 

Non-Villierains 200 € 236 € 172 € 

 
 
Les tarifs sont restés inchangés pour la nouvelle saison ! 
Le montant de la licence fédérale, de l’assurance complémentaire (Loisir 1) et des fournitures fédérales 
s’élèvent à environ 90 € pour les adultes et à 80 € pour les jeunes.  
Ce montant est inclus dans la cotisation. 
Le club organise des séances de pratique en fosse de plongée, prix de l’entrée : 13 €. 
 
Nous vous attendons donc nombreux pour une nouvelle année de bulles sous-marines dans la joie et la 
bonne humeur !!! 


